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36/101. Developpement et renforcement du boo voisi
nage entre Etats 

L'Assemblee generate, 

Ayant d /' esprit le fait que, conformement a la 
Charte, les peuples des Nations Unies sont resolus a 
pratiquer la tolerance et a vivre en paix l'un avec 
l'autre dans un esprit de bon voisinage, 

Rappe/ant ses resolutions 1236 (XII) du 14 de
cembre 1957, 1301 (XIII) du 10 decembre 1958, 2129 
(XX) du 21 decembre 1965, et, en particulier, 34/99 
du 14 decembre 1979, 

Ayant d /' esprit le fait que les possibilites de coope
ration mutuellement avantageuses dans nombre de 
domaines sont particulierement favorables entre les 
pays voisins, en raison de leur proximite geogra
phique, et que le developpement d'une telle coope
ration peut avoir une influence positive sur !'ensem
ble des relations internationales, 

Considerant que les grands changements d'ordre 
politique, economique et social, ainsi que les progres 
scientifiques et techniques qui se sont produits dans 
le monde et qui ont rendu les nations plus inter
dependantes qu'elles ne l'avaient jamais ete, con
ferent une dimension nouvelle au bon voisinage dans 
le comportement des Etats et accroissent la necessite 
de le developper et de le renforcer, 

1. Reaffirme que le bon voisinage est en pleine 
concordance avec les buts de !'Organisation des Na
tions Unies et est fonde sur le strict respect des prin
cipes de la Charle des Nations Unies et de la Decla
ration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation entre 
Jes Etats conformement a la Charte des Nations 
U nies86 , ainsi que sur le rejet de tout acte tendant a 
etablir des zones d'influence et de domination; 

2. Demande a tous les Etats, dans l'interet du 
maintien de la paix et de la securite internationales, 
de developper des relations de bon voisinage en agis
sant sur la base de ces principes; 

3. Considere que la generalisation d'une longue 
pratique et des principes et normes relatifs au bon voi
sinage est de nature a renforcer les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats conformement a la 
Charle; 

4. Reafflrme qu'il est necessaire d'examiner la 
question du bon voisinage en vue de renforcer et de 
developper son contenu, ainsi que les moyens et les 
modalites permettant d'en accroitre l'efficacite; 

5. Estime que Jes resultats de l'examen du bon 
voisinage et de la clarification de ses elements com
posants pourraient etre incorpqres, le moment venu, 
dans un document international approprie; 

6. Prie les gouvernements qui n'ont pas commu
nique leurs opinions et suggestions concernant le bon 
voisinage, ainsi que les moyens et les modalites de 
son raffermissement, afin de prevenir Jes conflits et 
d'accroitre la confiance entre Jes Etats, de le faire 
aussitot que possible, et Jes gouvernements qui ont 
deja communique de telles opinions et suggestions de 
Jes completer, s'ils le jugent necessaire; 

86 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

7. Invite les organes, organismes et programmes 
des Nations Unies, ainsi que Jes institutions speciali
sees, dans leurs domaines de competence, a continuer 
d'informer le Secretaire general des aspects de leurs 
activites interessant le developpement des relations 
de bon voisinage entre Etats; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale !ors de sa trente-septieme session, 
sur la base des reponses des Etats et des opinions 
exprimees lors de sa trente-sixieme session ainsi que 
des commentaires des institutions specialisees, un 
rapport contenant une presentation ordonnee des opi
nions et des suggestions re~ues quant au contenu du 
bon voisinage, ainsi qu'aux moyens et aux modalites 
permettant d' en accroitre I' efficacite; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Developpement et renforcement du bon voisinage 
entre Etats". 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre /981 

36/102. Application de la Declaration sur le renfor
cement de la securite internationale 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "Examen de 
l'application de la Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale'', 

Notant avec preoccupation que les dispositions de 
la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale87 n · ont pas encore ete pleinement ap
pliquees, 

Profondement troublee par l'escalade de la tension 
dans le monde, le recours toujours plus frequent a la 
menace ou a l'emploi de la force, !'intervention, l'in
gerence, l'agression et !'occupation etrangere, !'im
passe dans laquelle demeure le reglement des crises 
dans differentes regions, !'intensification constante de 
la course aux armements et l'accroissement continu 
des forces militaires, la poursuite des politiques de ri
valite, l'affrontement et la lutte pour la division du 
monde en spheres d'influence et de domination, la 
persistance du colonialisme, du racisme et de !'apart
heid et le non-reglement des problemes economiques 
des pays en developpement, tous facteurs qui cons
tituent un danger pour la paix et la securite interna
tionales, 

Profondement preoccupee de ce que le processus 
de detente internationale soit arrive dans une phase 
critique faute de progres dans le reglement des pro
blemes et des conflits internationaux et en raison de 
!'impasse ou se trouve le processus de desarmement, 

Souli[<nant qu'il est necessaire que Jes principaux 
organes de !'Organisation des Nations Unies charges 
du maintien de la paix et de la securite, notamment le 
Conseil de securite, contribuent plus efficacement a la 
promotion de la paix et de la securite internationales 
en recherchant des solutions aux problemes et aux 
crises qui persistent dans le monde, 

Souli1<nant qu'au cours de ses vingt annees d'exis
tence le Mouvement des pays non alignes a contribue 

87 Resolution 2734 (XXV). 
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notablement aux efforts consacres par !'Organisation 
des Nations Unies a la promotion de la paix et de la 
securite internationales, a la democratisation des re
lations internationales, au developpement de la 
cooperation internationale et a la creation d'un sys
teme de relations internationales fonde sur la justice, 
l'egalite souveraine et la securite egale de tous Jes 
Etats et de tous Jes peuples, conformement aux buts 
et principes de la Charle des Nations Unies ainsi 
qu'aux principes et a la politique de non-alignement, 

1. Exprime sa vive preoccupation devant )'aggra
vation des foyers de tension et de crise interna
tionales dans le monde, le recours plus frequent a la 
force et la multiplication des violations de la Charle 
des Nations Unies; 

2. Reaffirme de nouveau la validite universelle et 
inconditionnelle des buts et principes de la Charle en 
tant que fondement inebranlable des relations entre 
Jes Etats, quels que soient leur superficie, leur situa
tion geographique, leur niveau de developpement ou 
leur systeme politique, economique, social OU ideo
logique; 

3. Prie instamment tous Jes Etats de se conformer 
strictement, dans leurs relations internationales, aux 
engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charle et, a 
cette fin : 

a) De s'abstenir de toute menace ou de tout emploi 
de la force, de toute intervention, ingerence, agres
sion, occupation etrangere ou de toutes mesures de 
coercition politique ou economique qui violent la 
souverainete, l'integrite territoriale, l'independance et 
la securite d'autres Etats ou leur droit a disposer li
brement de leurs ressources nature lies; 

b) De rejeter tout appui ou encouragement a des 
actes de cette nature, pour quelque raison que ce soit; 

c) De refuser de reconnaitre toute situation qui 
pourrait en etre le fruit; 

4. Demande a tous Jes Etats de contribuer de ma
niere efficace a I' application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale; 

5. Prie instamment tous Jes Etats, en particulier 
les membres permanents du Conseil de securite, de 
prendre toutes les mesures necessaires pour empe
cher une nouvelle aggravation de la situation interna
tionale et de nouvelles perturbations du processus de 
detente et, a cette fin : 

a) De rechercher le reglement pacifique des diffe
rends et d'eliminer Jes foyers de crise et de tension; 

b) D'entamer des negociations serieuses, cons
tructives et efficaces sur le desarmement et sur l'arret 
de la course aux armements, notamment la course 
aux armements nucleaires, sur la base de la recom
mandation de I' Assemblee generate a sa dixieme ses
sion extraordinaire; 

c) De contribuer d'urgence a la solution des pro
blemes economiques internationaux et a l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international; 

d) D'accelerer le developpement economique des 
pays en developpement, notamment des pays les 
moins avances; 

e) De proceder sans retard a un examen d'ensem
ble des moyens propres a permettre une relance de 

l'economie mondiale et la restructuration des rela
tions economiques internationales dans le cadre des 
negociations globales; 

6. Prend note de ce que le Conseil de securite n'a 
pas fait rapport a I' Assemblee generate sur les mesu
res prises pour appliquer Jes dispositions des para
graphes 13 et 15 de la resolution 35/158 de I' Assem
blee, en date du 12 decembre 1980; 

7. Prie le Conseil de securite de considerer Jes 
moyens d'assurer la mise en reuvre des dispositions 
du paragraphe 5 ci-dessus, ainsi que d'examiner tous 
Jes mecanismes existants et d'en proposer de nou
veaux en vue de renforcer l'autorite et la capacite 
coercitive du Conseil conformement a la Charte, et 
d'etudier egalement la possibilite de tenir des reu
nions periodiques du Conseil, conformement a I' Arti
cle 28 de la Charte, a un niveau ministeriel ou a un 
niveau plus eleve dans des cas particuliers, afin de lui 
permettre de jouer un role plus actif dans la preven
tion des contlits en puissance, et de soumettre Jes 
conclusions du Conseil a I' Assemblee generate lors de 
sa trente-septieme session; 

8. Reaffirme que le Conseil de securite, en parti
culier ses membres permanents, doivent assurer la 
mise en reuvre effective de ses decisions con
formement aux dispositions pertinentes de la Charte 
des Nations Unies; 

9. Considere que le respect et la promotion des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales sous 
leurs aspects civils, politiques, economiques, sociaux 
et culturels contribuent au renforcement de la paix et 
de la securite internationales; 

10. Reaffirme de nouveau la legitimite de la Jutte 
des peuples soumis a la domination coloniale, a !'oc
cupation etrangere OU a des regimes racistes, ainsi 
que leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance, et invite instamment les Etats Mem
bres a renforcer leur appui a ces peuples et a leurs 
mouvements de liberation nationale, ainsi que leurs 
liens de solidarite avec eux, et a prendre d'urgence 
des mesures efficaces pour assurer dans les meilleurs 
delais !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
!'elimination definitive du colonialisme, du racisme et 
de !'apartheid; 

11. Demande au Conseil de securite de prendre 
Jes mesures efficaces voulues pour promouvoir la 
realisation de I' objectif de denuclearisation de I' Afri
que en vue d'ecarter le grave danger que la capacite 
nucleaire de I' Afrique du Sud represente pour les 
Etats africains, en particulier pour Jes Etats de pre
miere ligne, ainsi que pour la paix et la securite 
internationales; 

12. Reaffirme son soutien a la Declaration tendant 
a faire de J'ocean Indien une zone de paix88 , exprime 
l'espoir que la Conference sur !'ocean Indien, qui re
presente une etape importante dans Ja realisation des 
objectifs de la Declaration, se tiendra au plus tard au 
cours du premier semestre de 1983 et, a cette fin, in
vite tous les Etats a contribuer efficacement au suc
ces de cette conference; 

•• Resolution 2832 (XXVI). 
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13. Demande a tous Jes Etats participant aux 
travaux de la Conference sur la securite et la coope
ration en Europe, a Madrid, de prendre toutes Jes me
sures possibles et de deployer tous Jes efforts en leur 
pouvoir pour faire en sorte que cette reunion abou
tisse a des resultats substantiels et equilibres pour ce 
qui est de la mise en reuvre des principes et des 
objectifs enonces dans I' Acte final de la Conference, 
signe a Helsinki le 1er aout 1975, et pour assurer ega
lement la continuite du processus multilateral mis en 
route par la Conference, lequel revet une grande 
importance pour le renforcement de la paix et de la 
securite en Europe et clans le monde; 

14. Estime que de nouveaux efforts sont necessai
res pour transformer la Mediterranee en une zone de 
paix et de cooperation sur la base des principes de la 
securite egale, de la souverainete, de l'independance, 
de l'integrite territoriale, de la non-intervention et 
de la non-ingerence, de l'intangibilite des frontieres 
intemationales, du non-recours a la force, du regle
ment pacifique des differends et d'une solution juste 
et viable aux problemes et crises existant clans la 
region sur la base des principes de la Charte et des 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, du respect de la souverainete sur les ressour
ces naturelles et du droit des peuples a prendre leurs 
propres decisions en toute independance et sans 
pression ou intimidation exterieures d'aucune sorte; 

15. Demande a tous Jes gouvernements de 
communiquer a cet effet, avant la trente-septieme 
session de I' Assemblee generale, leurs vues sur la 
question du renforcement de la securite et de la 
cooperation clans la region de la mer Mediterranee et 
prie le Secretaire general de presenter le rapport sur 
cette question a I' Assemblee lors de sa trente
septieme session; 

16. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session la question initulee 
"Examen de l'application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale''. 

9/e seance pleniere 
9 decemhre 198/ 

36/103. Declaration sur l'inadmissibilite de !'interven
tion et de l'ingerence dans les affaires inte
rieures des Etats 

L'Assemh/ee {;enera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 2734 (XXV) du 16 de
cembre 1970, contenant la Declaration sur le renfor
cement de la securite internationale, et 2131 (XX) du 
21 decembre 1965, contenant la Declaration sur 
l'inadmissibilite de l'intervention clans Jes affaires 
interieures des Etats et la protection de leur indepen
dance et de leur souverainete, 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 2625 (XXV) · 
du 24 octobre 1970, contenant la Declaration relative 
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la cooperation entre Jes Etats con
formement a la Charte des Nations Unies, et 3314 
(XXIX) du 14 decembre 1974, contenant la Definition 
de l'agression, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 31/91 du 14 de
cembre 1976, 32/153 du 19 decembre 1977, 33/74 du 

15 decembre 1978, 34/101 du 14 decembre 1979 et 
35/159 du 12 decembre 1980 concernant la non
intervention clans Jes affaires interieures des Etats, 

Profondement preoccupee par la gravite de la si
tuation internationale et la menace croissante que fait 
peser sur la paix et la securite internationales le re
cours frequent a la menace OU a l'emploi de la force, 
de l'agression, de l'intimidation, des interventions et 
des occupations militaires, de l'escalade de la pre
sence militaire et de toute autre forme d'intervention 
ou d'ingerence, directe ou indirecte, avouee ou dissi
mulee, menac;ant la souverainete et l'independance 
politique des Etats, clans le but d'en renverser le 
gouvernement, 

Consciente du fait que ces politiques mettent en 
danger l'independance politique des Etats, la liberte 
des peuples et leur souverainete permanente sur leurs 
ressources naturelles et qu'elles compromettent par la 
le maintien de la paix et de la securite internationales, 

Consciente de la necessite imperieuse de rappeler 
integralement sur leur propre territoire toutes les for
ces etrangeres participant a une occupation, une 
intervention ou une ingerence militaires, pour que Jes 
peuples assujettis a une domination coloniale, a une 
occupation etrangere OU a des regimes racistes puis
sent exercer librement et pleinement leur droit a 
l'autodetermination, de sorte que Jes peuples de tous 
les Etats soient en mesure de gerer eux-memes leurs 
propres affaires et de choisir le systeme politique, 
economique et social qui leur convient sans ingerence 
OU controle exterieurs, 

Consciente e{;alement de l'imperieuse necessite de 
mettre entierement fin a toute menace d'agression, 
tout recrutement, toute utilisation de bandes armees, 
en particulier de mercenaires, contre des Etats sou
verains, de fac;on a permettre aux peuples de tous les 
Etats de determiner leur propre systeme politique, 
economique et social sans ingerence OU controle 
exterieurs, 

Reconnaissant que le respect integral des principes 
de la non-intervention et de la non-ingerence clans les 
affaires interieures et exterieures des Etats et des 
peuples souverains - que l'intervention ou inter
ference soit directe ou indirecte, avouee ou dissi
mulee - est indispensable a la realisation des buts et 
principes de la Charte des Nations Unies, 

I. Approuve la Declaration sur l'inadmissibilite de 
l'intervention et de J"ingerence clans les affaires inte
rieures des Etats, dont le texte figure en annexe a la 
presente resolution; 

2. Prie le Secretaire general d'assurer a la Decla
ration la plus grande diffusion possible aupres des 
Etats, des institutions specialisees et autres organisa
tions associees a l'Organisation et d'autres organis
mes interesses. 

ANNEXE 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre /981 

Declaration sur l'inadmissibilite de I'intervention 
et de I'ingerence dans Ies atTalres lnterleures des Etats 

L'Assemhlee generate, 

Reaffirmant, conformement a la Charle des Nations Unies, 
qu'aucun Etat n'a le droit d'intervenir directement ou indirec-


